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 n° 168 976 du 2 juin 2016 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 juin 2015, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 27 mai 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 avril 2016 convoquant les parties à l’audience du 10 mai 2016. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. ELLOUZE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le16 mai 2011 dans le cadre d’un regroupement familial. Une 

décision de retrait de son séjour lui a été délivrée le 22 octobre 2012 et le recours introduit à l’encontre 

de cette décision auprès du Conseil a été rejeté.  

 

1.2. Le 29 août 2014, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la commune de Liège.  

 

1.3. Le 27 mai 2015, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de Liège à délivrer 

au requérant une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour provisoire. 

 

Cette décision a été notifiée au requérant avec un ordre de quitter le territoire le 4 juin 2015. Il s’agit des 

actes attaqués, lesquels sont  motivés comme suit : 
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« Monsieur F. est arrivé en Belgique dans le cadre d'un regroupement familial selon ses dires le 16 mai 

2011 alors qu'il était encore mineur. Il a été mis en possession d'une carte A le 30.06.2011. Une 

décision de retrait de séjour a été prise à son encontre le 22.10.2012 car les conditions de l'article 10 

n'étaient plus remplies. Le recours intenté à rencontre de cette décision auprès du Conseil du 

Contentieux des Etrangers a été rejeté. L'intéressé se trouve donc actuellement en séjour irrégulier sur 

le territoire.  

 

L'intéressé invoque la longueur de son séjour (depuis le 16.05.2011) ainsi que son intégration sur le 

territoire. Il déclare avoir tous ses intérêts en Belgique et fournit divers documents pour étayer ses dires 

dont des témoignages de connaissances. Toutefois, le Conseil rappelle qu'il a déjà jugé que ni une 

bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour du requérant ne constituent, à elles seules, des 

circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, précitée, dans la 

mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la 

réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation 

requise. (CCE, arrêt n" 129.162 du 11.09.2014).  

 

Le requérant invoque le fait d'avoir de la famille en Belgique, en l'occurrence son père (F.,N., NN 

66081056790, sous carte B) ainsi que sa mère F.,S. (NN 69091062010, en séjour irrégulier). Or, cet 

argument ne constitue pas de facto une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour momentané au pays d'origine. En effet, l'existence d'une famille en Belgique ne dispense pas de 

l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher le 

requérant de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d'Etat - Arrêt n0120.020 du 21 mai 2003). 

Faisons remarquer que la loi n'interdit pas de courts séjours en Belgique durant l'instruction de la 

demande (Conseil d'Etat du 22-08-2001 - n° 98462). Enfin, ajoutons qu'un retour en Turquie en vue de 

lever les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique ne constitue pas une atteinte à la 

vie privée et familiale du requérant de par son caractère temporaire. Cet élément n'est donc pas une 

circonstance exceptionnelle.  

 

Le requérant invoque la poursuite de sa scolarité en Belgique et fournit des attestations de 

fréquentation, il ajoute qu'en cas de retour en Turquie, il « serait contraint de réaliser son service 

militaire, ce qui mettrait à néant son actuelle et fructueuse scolarisation ». Il importe cependant de 

rappeler l'arrêt du Conseil d'Etat : « Considérant que le droit à l'éducation et à l'instruction n'implique pas 

automatiquement le droit de séjourner dans un autre Etat que le sien et ne dispense pas de se 

conformer aux règles en matière de séjour applicables dans le pays où l'on souhaite étudier (...) » (C.E. 

- Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Notons également que le requérant, âgé actuellement de 20 ans, 

n'est plus soumis à l'obligation scolaire. Il ne s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle.  

 

Quant au fait qu'il est en règle d'assurance et ne dépend financièrement d'aucun organisme public 

puisqu'il est pris en charge par son père, ceci est honorable mais ne constitue pas non plus une 

circonstance exceptionnelle le dispensant d'introduire sa demande à partir du pays d'origine.  

 

L'intéressé déclare enfin qu'il n'a plus aucun intérêt dans son pays d'origine. Cependant, désormais 

majeur et âgé de 20 ans, il ne démontre pas qu'il ne pourrait raisonnablement se prendre en charge 

temporairement ou qu'il ne pourrait se faire aider et/ou héberger par des amis ou encore obtenir de 

l'aide au niveau du pays (association ou autre). Or, rappelons qu'il incombe au requérant d'étayer son 

argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 97.866). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant impossible tout retour au pays d'origine.  

 

En conclusion, Monsieur F. ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une 

éventuelle nouvelle demande dans son pays d'origine ou de résidence sur la base de l'article 9§2 

auprès de notre représentation diplomatique.»  

 

Le second acte attaqué est motivé comme suit :  

  

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants:  
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o  En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 : n'est pas en possession d'un visa en cours de 

validité. »  

 

2. Exposé du moyen unique. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique du « principe général de l’obligation de motivation matérielle 

des actes administratifs, en vertu duquel tout acte administratif doit être fondé sur des motifs exacts en 

fait, pertinents et admissibles en droit ; Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, toute décision administrative doit être fondée sur des 

motifs de droit et de fait qui la précèdent, la provoquent et la justifient, Violation du principe de bonne 

administration et plus particulièrement du principe de prudence selon lequel l’administration se doit de 

procéder à un examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause ; 

combinée avec la violation de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 et la violation de l’art.8 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme ». 

 

2.2. En une première branche, il fait valoir que la partie défenderesse a pris une décision de retrait de 

son autorisation de séjour contraire à l’article 8 de la CEDH et que la séparation que risque d’entrainer 

cette décision ne serait pas temporaire en raison du fait que « l’administration conteste le droit de séjour 

du requérant et de sa mère ».  

 

De plus, il estime que cette décision risquent de mettre fin à sa scolarité. 

 

2.3. En une seconde branche, il rappelle vivre avec ses parents depuis son arrivée en Belgique en telle 

sorte que la cellule familiale se doit d’être protégée par l’article 8 de la CEDH. Il en serait d’autant plus 

ainsi que c’est sur base de la dépendance du requérant vis-à-vis de son père qu’il a obtenu un titre de 

séjour en telle sorte que rien ne justifie un changement d’attitude des autorités belges puisque le 

requérant réunirait toujours les mêmes conditions. 

 

Il estime que la vie familiale n’étant pas contestée, il ne peut y être porté atteinte par un ordre de quitter 

le territoire qui serait une mesure disproportionnée qui risquerait d’entrainer une séparation de longue 

durée de requérant avec sa famille.  

 

3. Examen du moyen. 

 

3.1. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances exceptionnelles est une 

condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs.  

 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
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En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il relève que cette 

motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui tente, en réalité, d’amener le 

Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, 

compte tenu de ce qui a été dit précédemment. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 confère à la partie 

défenderesse un pouvoir discrétionnaire pour accorder ou refuser à un étranger l’autorisation de 

séjourner sur le territoire. Le contrôle que peut exercer le Conseil sur l’usage qui est fait de ce pouvoir 

ne peut être que limité : il ne lui appartient pas de substituer sa propre appréciation des faits à celle de 

l’autorité compétente dès le moment où il ressort du dossier que cette autorité a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis, ce qui 

est le cas en l’espèce. 

 

3.2. S’agissant de sa scolarité, le Conseil relève que la partie défenderesse a indiqué les raisons pour 

lesquelles cette scolarité ne constituait pas une circonstance exceptionnelle, notamment en raison du 

fait que « le requérant, âgé actuellement de 20 ans, n'est plus soumis à l'obligation scolaire » et que 

celles-ci se vérifient à la lecture du dossier administratif. Il est clair en effet que le requérant a choisi, au 

lieu d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire délivré suite à la décision de retrait de son autorisation 

de séjour, de se maintenir avec sa famille en Belgique alors que depuis la notification de la décision 

précitée, il ne disposait plus de titre de séjour. Dès lors, le délégué du Ministre, dans l’exercice de son 

large pouvoir d’appréciation en la matière, a pu valablement estimer que les circonstances liées à la 

scolarité du requérant ne pouvaient être qualifiées d’exceptionnelles puisqu’elles procédaient de la 

volonté même du requérant de se maintenir sur le territoire belge en dépit d’une mesure d’éloignement 

prise à leur égard. 

 

3.3. S’agissant de ses liens familiaux, à la suite du Conseil d’Etat, le Conseil estime que le droit au 

respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales peut être expressément circonscrit par 

les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 

étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que l’application de cette 

loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la Convention précitée. 

  

Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à 

soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des 

non-nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la 

Convention ne s'oppose donc pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers 

sur leur territoire.  

 

En outre, l’exigence imposée par l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 d'introduire en 

principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale et privée de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois.  

 

Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être 

jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la partie requérante a tissé ses 

relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait.  

 

En l’espèce, il ressort de la décision attaquée que la vie privée et familiale du requérant a bien été prise 

en considération par la partie défenderesse qui lui a, à bon droit, dénié un caractère exceptionnel.  

En effet, la décision contestée n'implique pas une rupture des liens du demandeur avec ses attaches en 

Belgique, mais lui impose seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa 

situation. De plus, le requérant reste en défaut d’établir, in concreto, le caractère déraisonnable ou 

disproportionné de l’ingérence ainsi occasionnée  

 



  

 

 

CCE X - Page 5 

3.4. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) notifié à la partie requérante en même temps 

que la décision relative à sa demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater que cet ordre de 

quitter le territoire ne fait l’objet en lui-même d’aucune critique spécifique par la partie requérante. 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à 

l’égard de la première décision attaquée et que la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

3.5. Aucune des branches du moyen unique n’étant fondée, la requête doit être rejetée.   

 

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux juin deux mille seize par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 

 


